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République Libanaise


Chapitre 1er: Nombre des députés, circonscriptions électorales, appel au vote et conditions de dépôt des candidatures --
- Article 1
La Chambre des députés est formée de cent vingt-huit membres élus pour un mandat de quatre ans. Le mandat du premier Conseil élu après la promulgation de cette loi s’étend jusqu’au 31 mai 2005.
 
 - Article 2
Les circonscriptions électorales sont établies comme suit, le nombre de sièges correspondants étant déterminé conformément au Tableau N° 1 annexé à la présente loi :
 
1- La première circonscription de la ville de Beyrouth formée des quartiers suivants : Achrafieh, Mazraa et Saifi.
2- La deuxième circonscription de la ville de Beyrouth formée des quartiers suivants : Mousaytbé, Bachoura et Rmeil.
3- La troisième circonscription de la ville de Beyrouth formée des quartiers suivants : Dar el Mreissé, Ras Beyrouth, Zkak el Blat, Moudawar, Le port et Mina el Hosn
4- La première circonscription du Mont Liban comprenant les cazas de Jbeil et du Kesrouan
5- La deuxième circonscription du Mont Liban comprenant le caza du Metn
6- La troisième circonscription du Mont Liban comprenant les cazas de Baabda et de Aley.
7- La quatrième circonscription du Mont Liban comprenant le caza du Chouf
8- La première circonscription du Nord comprenant les cazas et régions de : Akkar, Dinniyé et Bécharré
9- La deuxième circonscription du Nord comprenant les cazas et régions de : Tripoli, Mina, Zghorta, Batroun et Koura
10- La première circonscription du Sud comprenant les cazas et régions de : Ville de Saida, Zahrani, Tyr et Bint Jbeil
11- La deuxième circonscription du Sud comprenant les cazas de : Marjeyoun, Hasbaya, Nabatiyé et Jezzine.
12- La première circonscription de la Békaa comprenant les cazas de Baalbek et du Hermel
13- La deuxième circonscription de la Békaa comprenant le caza de Zahlé
14- La troisième circonscription de la Békaa comprenant les cazas de La Békaa occidentale et de Rachaya
 
 - Article 3
Le nombre des députés de chaque confession est déterminé dans chaque région ou caza dans les circonscriptions électorales où les candidatures parlementaires sont présentées conformément au Tableau N° 2 annexé à la présente loi.
 
 - Article 4
Tous les électeurs appartenant à la même circonscription électorale, votent, de quelque confession qu’ils soient, pour les candidats de cette circonscription.
 
 - Article 5
Le scrutin est public, secret et à pied d’égalité.
 
 - Article 6
Ne peut être élu membre au Parlement que celui qui est titulaire de la nationalité libanaise depuis plus de dix ans, qui est inscrit sur la liste des électeurs, qui a 25 ans révolus, qui est instruit et qui jouit des ses droits civils et politiques.
 
 - Article 7
Les organes électoraux sont convoqués par décret et la rencontre de ces organes ne se produit que dans un délai de 30 jours au moins à dater de la publication dudit décret. Les élections générales ont lieu durant les 60 jours précédant l’expiration du mandat des députés, sauf en cas de dissolution du Conseil.
La date des élections est fixée pour le même jour dans toutes les circonscriptions. Le cas échéant et pour des raisons de sécurité, une ou plusieurs dates spécifiques peuvent être fixées pour chaque circonscription, à condition que les élections se tiennent dans toutes les circonscriptions dans les délais prévus au paragraphe précédent.
 
 - Article 8
En cas de vacance suite à un décès ou à une démission ou pour toute autre raison, les élections pour le siège vacant se déroulent dans un délai de 60 jours à compter de la date où il a été déclaré vacant. Le siège est considéré vacant à compter de la date du décès ; de la date de la prise de décision de la Chambre, dans les autres cas ; ou à compter de la date de publication au journal officiel de la décision du Conseil Constitutionnel invalidant le mandat d’un  député. Il n’en reste pas moins que les successeurs devant remplir les sièges vacants ne peuvent être élus dans une période de 6 mois ou moins avant l’expiration du mandat du Parlement.
Chapitre 2: Conditions pour être Electeur
- Article 9
Tout libanais ou libanaise ayant 21 ans révolus et jouissant de ses droits civils et politiques et ne manifestant aucun état d’incapacité prévu par loi, dispose du droit au vote.
 
 - Article 10
Sont privées de l’exercice de leurs droits électoraux :
1- les personnes déchues de leurs droits civils.
 

2- les personnes condamnées à perpétuité à être privées des grades et des fonctions publiques.
Quant aux personnes dépossédées de leurs fonctions à terme, elles ne peuvent figurer sur la liste qu’après expiration de ce terme.
 

3- les personnes condamnées pour avoir commis un crime ou un délit
Sont considérés outrageants les crimes suivants : le vol, l’escroquerie, l’émission d’un chèque sans provision, l’abus de confiance, la soustraction, les pots-de-vin, les faux témoignages, le viol, l’intimidation, la falsification, l’usage de faux certificats, l’atteinte aux mœurs publiques visée au Titre 7 du Code pénal ainsi que les crimes relatifs à la culture, à la production et au commerce des stupéfiants.
 
4- les internés judiciaires jusqu’à la fin de l’internement.
 
5- les personnes dont la faillite a été déclarée.
 
6- les personnes condamnées aux sanctions prévues aux Articles 329 à 334 du Code pénal.
 
Les personnes susmentionnées ne récupèrent leurs droits électoraux qu’après réhabilitation.

Chapitre 3: Listes électorales –

 - Article 11
L’enregistrement sur les listes électorales est obligatoire. Personne ne peut cependant être inscrit sur plus d’une liste.
 
 - Article 12
La Direction Générale de l’Etat Civil établit, pour chaque circonscription électorale, et conformément aux registres de l’Etat Civil, des listes électorales informatisées où figure le nom de tous les électeurs qui résident dans la circonscription électorale depuis 6 mois au moins à dater du jour où la révision de ces listes a été entamée, à savoir le 15 décembre de chaque année.
 
 - Article 13
Les listes électorales comprennent, pour chaque électeur, le numéro du registre de sa famille tel qu’inscrit sur les fiches de l’Etat Civil, son nom de famille, son prénom, sa nationalité, le nom de son père, sa date de naissance ainsi que son rite.
 
 - Article 14
Les listes électorales sont permanentes. Toutefois, elles sont révisées annuellement une semaine après l’annonce du début de la période de révision par l’intermédiaire des publications officielles, des journaux et de la radio.
 
 - Article 15
Est créée, dans chaque circonscription électorale, une ou plusieurs Commissions d’enregistrement ; chacune, sauf indication contraire, étant présidée par un juge en poste et comprenant l’un des présidents des conseils municipaux de la circonscription ou l’un des membres de ces conseils ainsi que le fonctionnaire de l’Etat Civil faisant fonction de rapporteur. La Commission peut consulter le mokhtar en ce qui concerne son village.
Le cas échéant, un ou plusieurs fonctionnaires de l’Etat Civil sont appelés à se joindre à chaque Commission en vertu d’une décision prise par le directeur général de l’Etat Civil.
Les présidents des Commissions d’enregistrement et les membres sont désignés par des décrets émis sur proposition des Ministres de la Justice et de l’Intérieur.
 
 - Article 16
Les Commissions d’enregistrement se chargent de :
 a- Vérifier les demandes de rectification des listes électorales conformément aux dispositions des articles 23 et 25 de la présente loi, prendre des décisions à leur sujet et les notifier aux personnes concernées et à la Direction Générale de l’Etat Civil pour procéder à la rectification en vertu de la teneur de ces décisions.
 b- Recevoir les résultats des élections après fermeture des bureaux de vote, étudier les procès-verbaux et les documents, prendre les décisions convenables à leur sujet, faire le décompte des voix, dresser un tableau général regroupant le total des voix obtenues par chaque candidat, le soumettre aux présidents des Hautes Commissions d’enregistrement compétentes, conformément aux dispositions des Articles 58 et 59 de la présente loi.
 
 - Article 17
« Le service technique » de la Direction Générale de l’Etat Civil note annuellement les ajouts et les suppressions sur les listes électorales comme suit :
 
a- Les chefs de département et les fonctionnaires de l’Etat Civil doivent soumettre annuellement au service technique, entre le 15 décembre et le 5 janvier :
 
 - les noms des personnes remplissant les conditions légales pour l’enregistrement
 - les noms des personnes qui rempliront ces conditions le jour où la liste électorale sera clôturée.
 - les noms des personnes dont l’enregistrement a été négligé, qui sont décédées ou qui ont été rayées des registres de l’Etat Civil.
 
Les électeurs de plus de 100 ans doivent soumettre à leur bureau d’Etat Civil, entre le 15 décembre et le 5 janvier, un certificat de vie dûment signé par eux et par le mokhtar de leur lieu de résidence.
 
Si ledit certificat n’a pas été présenté dans les délais visés au paragraphe précédent, la Direction Générale de l’Etat Civil devra rayer le nom de la personne en question de la liste électorale de la circonscription. Cette dernière peut cependant procéder à un nouvel enregistrement dans un délai d’un mois à dater de la publication des listes en vertu des dispositions de l’Article 23 de la présente loi.
 
 - Article 18
b- le département du casier judiciaire dans chaque mohafazat envoie annuellement à la Direction Générale de l’Etat civil entre le 15 décembre et le 5 janvier un relevé des noms des personnes condamnées pour des crimes les privant de leur droit de vote conformément à l’Article 10 de la présente loi.
 
 - Article 19
c- les tribunaux judiciaires envoient annuellement à la Direction Générale de l’Etat civil entre le 15 décembre et le 5 janvier un relevé des sentences finales relatives à la faillite et à l’internement.
 
 - Article 20
Avant le premier février de chaque année, le service technique près la Direction Générale de l’Etat Civil vérifie les listes électorales rectifiées, les approuve et les signe.
Les raisons de la rectification sont notées dans une marge réservée à cette fin en face de chaque ajout ou suppression de la liste. Si le nom d’un électeur est transféré d’une liste à une autre, il faut mentionner la ville ou le quartier où il était inscrit avec la date de la suppression.
 
 - Article 21
Avant le 10 février de chaque année, la Direction Générale de l’Etat Civil envoie, par l’intermédiaire des Forces de Sécurité Intérieure ou des agents de  police, des copies des listes électorales rectifiées et signées aux municipalités, aux mokhtars ainsi qu’aux sièges des mohafazats et des caïmacams et ce afin de les publier de façon à ce que tout le monde puisse en prendre connaissance ou les copier. L’annonce se fait dans les médias pendant 5 jours au moins.
Les Forces de Sécurité Intérieure ou les agents de police dressent un procès-verbal de dépôt, le signent conjointement avec le mokhtar, le maire ou son suppléant et le soumettent à la Commission visée à l’Article 15 de la présente loi à travers le mohafez, le caïmacam ou la personne agissant en leur qualité.
 
 - Article 22
Toute personne peut avoir les disquettes comprenant les listes électorales à compter de la date de leur publication conformément à l’article précédent, et ce dans le département compétent auprès du service technique. Le prix de la disquette est fixé à 10 000 LL et celui du CD ROM à 50 000 LL, perçues par le biais de timbres apposés à la demande.
 
 - Article 23
Les électeurs peuvent, à dater de la publication et de l’annonce des listes électorales, à savoir le 10 février de chaque année, présenter aux Commissions d’enregistrement compétentes dans les circonscriptions électorales les demandes de rectification de toute erreur dans les listes électorales.
- L’électeur dont l’enregistrement est erroné ou a été  négligé par mégarde ou erreur ou pour toute autre raison, doit soumettre sa demande à la Commission d’enregistrement dans un délai d’un mois à compter de la date de publication des listes électorales, tout en y attachant les preuves et les documents justificatifs.
- Tout électeur enregistré sur l’une des listes des circonscriptions électorales peut demander à la Commission d’enregistrement de rayer ou d’enregistrer le nom d’une personne qui y a été enregistrée contrairement à la loi. Le mohafez ainsi que le caïmacam et le mokhtar compétents doivent exercer ce droit et ce, durant un délai d’un mois venant à terme le 10 mars de chaque année.
- Les Commissions d’enregistrement étudient les demandes l’une après l’autre et prennent des décisions à leur sujet avant le 15 mars de chaque année. Des copies de ces décisions sont envoyées aux personnes concernées et à la Direction Générale de l’Etat Civil pour exécution.
 
 - Article 24
Dans chaque circonscription électorale, une Haute Commission d’enregistrement est créée ; elle est présidée par le président de la chambre d’appel du mohafazat et comprend comme membres un juge en poste et un inspecteur de l’Inspection Centrale et comme membre rapporteur un chef de département ou un président du bureau de l’Etat Civil ou un fonctionnaire de l’Etat Civil .
-Les présidents et les membres des Hautes Commissions d’enregistrement sont désignés par décret émis sur proposition des Ministres de la Justice et de l’Intérieur.
Les Hautes Commissions d’enregistrement se chargent de :
a- examiner les demandes d’appel des décisions prises par les Commissions d’enregistrement. Les personnes concernées présentent des demandes d’appel des décisions prises par les Commissions d’enregistrement par simple voie d’appel dans un délai de 5 jours à compter du jour où les décisions de ces Commissions leur ont été notifiées.
-les Hautes Commissions d’enregistrement doivent se prononcer sur les demandes d’appel avant le 25 mars de chaque année.
b- recevoir et étudier les procès-verbaux des résultats de vote dressés par les Commissions d’enregistrement et les tableaux annexés, faire le décompte des voix et dresser un procès-verbal mentionnant les résultats finals de vote de chaque candidat dans la circonscription conformément à l’Article 60 de la présente loi.
 
 - Article 25
La Direction Générale de l’Etat Civil envoie au Ministre de l’Intérieur, avant le 30 mars de chaque année, des copies des listes électorales signées et rectifiées dans leur forme définitive conformément aux décisions des Commissions d’enregistrement. Si le Ministre de l’Intérieur découvre ultérieurement des erreurs ou des lacunes dans les listes électorales, de quelque nature qu ‘elles soient, il renvoie immédiatement l’affaire à la Commission d’enregistrement compétente qui en prend une décision à cet effet dans un délai de trois jours.
 
 - Article 26
Le Ministre de l’Intérieur envoie des copies des listes électorales définitives envoyées par la Direction Générale de l’Etat Civil au service des affaires politiques et administratives de la Direction Générale de l’Intérieur pour procéder à leur adoption durant toute élection ayant lieu entre le 30 mars et le 30 mars de l’année suivante.
 
 - Article 27
Après toute modification effectuée conformément à l’Article 25 de la présente loi, la liste électorale est clôturée le 30 mars de chaque année et demeure en vigueur jusqu’au 30 mars de l’année suivante.

Chapitre 4: Eligibilité, incapacité et incompatibilité entre le mandat parlementaire et les fonctions publiques
 - Article 28
Les militaires et ceux considérés comme tels, quel que soit leur grade, qu’ils fassent partie de l’armée, de la Sécurité de l’Etat, des Forces de Sécurité Intérieure, de la Sécurité Générale ou de la police douanière, exceptés les membres du service militaire, ne participent pas au vote et sont rayés des listes électorales.
Les militaires et ceux considérés comme tels, quel que soit leur grade, qu’ils fassent partie de l’armée, de la Sécurité d’Etat, des Force de Sécurité Intérieure, de la Sécurité Générale ou de la police douanière, ne peuvent être élus députés à la Chambre même s’ils sont mis à la retraite anticipée ou s’ils font partie du cadre de réserve. Par contre, ils sont éligibles s’ils sont retraités ou démissionnaires 6 mois avant la date des élections.
 
 - Article 29
Sont incompatibles avec l’exercice d’un mandat parlementaire, les fonctions de président ou membre du conseil d’administration d’une institution publique, d’une fonction publique, de tout poste dans les institutions publiques indépendantes, les sociétés concessionnaires et les mairies, et toute fonction religieuse donnant droit à un salaire ou à une rémunération du Trésor public. Tout fonctionnaire élu député est déclaré démissionnaire d’office s’il ne fait pas part de son refus de la députation dans un délai d’un mois à dater de la publication des résultats électoraux.
Sont également incompatibles l’exercice d’un mandat parlementaire et la représentation juridique de l’Etat, de l’un de ses intérêts, de ses institutions publiques indépendantes ou des municipalités.
Aucune concession ne peut être accordée au député ; aucun contrat d’entreprise ne peut lui être confié.
 
 - Article 30
Sous réserve des dispositions des Articles 22 et 31 de la loi No 665 du 29/12/1997, les personnes mentionnées ci-dessous ne peuvent être candidats, dans aucune circonscription électorale, pendant l’exercice de leurs fonctions et la période de 6 mois suivant leur démission et l’interruption effective de leurs fonctions :
1- les employés des première et deuxième catégories,
2- les juges de toutes catégories et grades,
3- les présidents des conseils d’administration des institutions publiques ainsi que leurs directeurs et membres.
 
 - Article 31
1- Si un siège parlementaire est déclaré vacant suite à un décès ou une démission ou pour n’importe quelle autre raison, ou si la Chambre est dissoute 6 mois avant le terme de son mandat, les employés cités à l’article précédent ainsi que les militaires et ceux considérés comme tels, quel que soit leur grade, qu’ils fassent partie de l’armée, de la Sécurité de l’Etat, des Forces de Sécurité Intérieure, de la Sécurité Générale ou de la police douanière sont éligibles s’ils démissionnent et interrompent effectivement leurs fonctions 15 jours à compter de la date du décret relatif à la convocation des organes électoraux. La démission est acceptée dès que présentée.
2-Les fonctionnaires et personnes qui démissionnent et présentent leur candidature aux élections parlementaires ont le droit de réclamer le salaire de la retraite ou l’indemnité de fin de service à condition d’obtenir, à titre légal, 20% au moins des voix.
 
 - Article 32
Est écarté, par décision prise par la Chambre, tout député condamné, durant son mandat, à un état le privant de l’exercice de ses droits électoraux conformément à l’Article 10 de la présente loi.
 
 - Article 33
Toute représentation électorale liée à une condition ou à une restriction est considérée annulée et ne fait pas foi.
Chapitre 5: Dépôt de la candidature
 - Article 34
Toute personne remplissant les conditions requises pour être député à la Chambre, peut déposer sa candidature dans n’importe quelle circonscription. Personne ne peut toutefois présenter sa candidature dans plus d’une circonscription électorale en même temps. Lorsque les élections se déroulent par étapes, le candidat s’étant présenté dans une circonscription n’a pas le droit de se présenter de nouveau dans une autre circonscription à la même période où se tiennent les élections générales.
 
 - Article 35
Celui qui se présente aux élections générales ou partielles doit indiquer dans une déclaration certifiée par le notaire et signée par lui, le caza ou la région où il désire se présenter au sein de la circonscription électorale ; il doit également déposer à la caisse des finances la somme de 10 millions de Livres Libanaises.
Toute personne qui gagne aux élections récupère la garantie déposée. Quant à ceux qui échouent, ils ne peuvent être remboursés que s’ils obtiennent 10% et plus des suffrages dans la circonscription électorale.
La déclaration est déposée au Ministère de l’Intérieur contre un récépissé provisoire 15 jours au moins avant la tenue des élections. Cinq jours plus tard, le récépissé définitif est délivré s’il ne s’avère pas que la candidature est contraire aux dispositions de la présente loi.
Si l’autorité compétente refuse de lui délivrer le récépissé pour des raisons non citées ci-haut, le candidat pourra avoir recours au Conseil d’Etat par simple demande exempte de droits. Ledit Conseil doit trancher cette objection de façon définitive en chambre de conseil dans un délai de trois jours.
Toutefois, si le délai de dépôt de candidature expire et qu’un seul candidat se serait présenté à un siège déterminé, ce candidat est considéré comme élu à l’unanimité. Le Ministre de l’Intérieur soumet immédiatement une lettre à ce sujet au président de la Chambre sans qu’il n’y ait lieu de tenir des élections pour ledit siège.
 
 - Article 36
Toute déclaration contraire aux dispositions de l’article précédent est considérée caduque. Les déclarations présentées par une seule personne dans une circonscription sont considérées caduques si elles portent la même date. Mais si elles sont présentées à des dates différentes, seule la dernière sera prise en considération et les autres déclarations sont jugées caduques.
 
 - Article 37
Le candidat ne peut retirer sa candidature qu’en vertu d’une déclaration légale certifiée par le notaire qui sera déposée au Ministère de l’Intérieur 10 jours au moins avant la tenue des élections. Si l’élection du nombre requis de députés dans la circonscription est compromise par ce retrait, de nouveaux dépôts de candidatures seront acceptés 3 jours avant le vote.
Tout candidat qui retire sa candidature conformément aux dispositions du présent article a le droit de récupérer la moitié de la somme versée.
 
 - Article 37
Les noms des candidats qui auraient reçu les récépissés définitifs sont immédiatement notifiés aux mohafez et aux caïmacams et affichés dès leur arrivée dans les endroits réservés aux publications officielles.
 

Chapitre 6: Déroulement des élections
 - Article 39
En vertu d’une décision du Ministre de l’Intérieur, la circonscription électorale est divisée en plusieurs bureaux de vote. Chaque village dont le nombre des électeurs atteint les 100 disposera d’un bureau de vote au moins. Quant aux villes et villages dont le nombre des électeurs dépasse les 100 ; tous les 400 électeurs auront un bureau de vote au moins.
Il est possible d’aménager plus d’un bureau de vote pour plus de 400 électeurs afin de garantir le bon déroulement des élections, à condition que le nombre des électeurs ne dépasse pas les 600. Le centre électoral ne peut cependant avoir plus de 16 bureaux de vote.
La décision relative à la répartition et à la distribution des bureaux de vote doit être prise en l’espace de 15 jours après l’émission du décret convoquant les électeurs au vote.
Cette décision ne peut être amendée durant la semaine qui précède la date prévue des élections.
 
 - Article 40
Les députés sont élus dans des bureaux de vote expressément déterminés.
 
 - Article 41
Les élections se tiennent pendant une journée de dimanche, de 7 heures à 20 heures.
 
 - Article 42
Dans le cadre de son mohafazat, le mohafez nomme, pour chaque bureau de vote, un président, un greffier ou plus, et ce 5 jours au moins avant la tenue des élections. Quatre assistants aident le président. Ce dernier en choisit la moitié, les électeurs alphabètes présents à l’ouverture du bureau de vote en choisissent l’autre moitié. Le mohafez désigne des remplaçants, si besoin est.
Le président et la moitié de ses assistants au moins doivent être présents pendant toute la durée des élections.
Le candidat a le droit de mandater un des électeurs de la circonscription électorale pour accéder à un bureau de vote, plusieurs électeurs de la même circonscription pour accéder à plusieurs bureaux de vote, à titre d’un délégué par bureau de vote dans les villages, et un délégué pour 5 bureaux de vote dans les villes, et ce par le moyen de déclarations certifiées par le mohafez ou le caïmacam.
 
 - Article 43
Le président du bureau de vote a, lui seul, l’autorité de faire respecter le règlement au sein de son bureau. Aucune force armée n’a le droit de se positionner à l’intérieur du bureau à moins que le président ne l’ait demandé. Les autorités civiles et les forces armées doivent se plier à sa demande.
La requête déposée par le président du bureau ne peut néanmoins empêcher ni les candidats ni leurs délégués d’exercer leur droit de surveiller le déroulement des élections. Il est interdit de renvoyer un délégué de candidat, à moins qu’il n’ait violé le règlement ou en cas de flagrant délit qui justifie son arrestation. Dans ce cas-là, un procès-verbal est dressé, faisant mention des raisons et de l’heure du renvoi.
 
 - Article 44
Le président du bureau de vote règle de manière provisoire les problèmes en relation avec le déroulement électoral et note ses décisions dans un procès-verbal. Les documents, les enveloppes et les bulletins de vote doivent être annexés au procès-verbal, une fois signés par tous les membres du bureau.
 
 - Article 45
Durant les élections, une copie officielle de la liste électorale et une copie de l’arrêté ministériel en vertu duquel les bureaux de vote sont établis et déterminés, sont affichées à l’entrée du bureau. Une copie de la loi électorale et une copie de la liste des délégués des candidats sont déposées sur la table du bureau et mises à la disposition des électeurs, des candidats ou de leurs délégués.
 
 - Article 46
Tous les électeurs déposent leurs bulletins dans des enveloppes uniformes, non transparentes et enduites de colle, que le Ministère de l’Intérieur met à la disposition des électeurs sur la table du bureau devant le président. L’expression “Ministre de l’Intérieur”, accompagnée du cachet du mohafazat ou du caza, y compris la date, est imprimée sur les enveloppes. Lesdites enveloppes sont envoyées par le mohafez ou le caïmacam à chaque bureau de vote avant la tenue des élections, par l’intermédiaire des Forces de Sécurité Intérieure ou des agents de la police. Leur nombre doit être égal à celui des électeurs enregistrés sur les listes électorales du bureau. Le président du bureau reçoit aussi des enveloppes non cachetées, soit 20% du nombre de celles cachetées. Les Forces de Sécurité Intérieure ou les agents de la police rédigent un procès-verbal que le président du bureau signe pour accuser réception des enveloppes. Ledit procès-verbal est ensuite envoyé à la Commission d’enregistrement dans la circonscription par l’intermédiaire du caïmacam ou de son suppléant.
Avant l’ouverture des bureaux de vote, le président du bureau est tenu de s’assurer que le nombre des enveloppes cachetées correspond à celui des électeurs enregistrés.
Si les enveloppes cachetées s’avèrent insuffisantes en raison d’une force majeure ou d’une fraude visant à falsifier les résultats des élections ou pour toute autre raison, le président du bureau met à la disposition des électeurs les enveloppes non cachetées sur lesquelles il appose lui-même le cachet du bureau de vote, ainsi que la date. La raison de cet échange d’enveloppes est signalée dans le procès-verbal. Les enveloppes non cachetées qui n’ont pas été utilisées seront annexées au procès verbal.
 
 - Article 47
A son entrée au bureau de vote, l’électeur a le droit de porter sur lui discrètement le bulletin qui comprend les noms des candidats qu’il désire élire, de prendre une feuille blanche de la table dans l’isoloir et d’y inscrire les noms des candidats qu’il désire élire.
La liste des candidats est aussi affichée dans l’isoloir prévu dans l’article 50 de la présente loi. Les électeurs y trouvent aussi des feuilles blanches et des crayons mine à leur disposition.
 
 - Article 48
Nul n’a le droit de voter à moins que son nom ne soit inscrit sur la liste électorale ou que la Commission ait émis une décision pour enregistrer son nom. Est suspendu le droit de vote de ceux qui sont arrêtés ou placés dans des asiles psychiatriques, même s’ils ne sont pas légalement internés, et dont les noms sont inscrits sur la liste électorale.
 
 - Article 49
La carte électorale est gratuite. L’électeur n’a pas le droit de voter s’il ne présente pas cette carte.
Les cartes électorales sont délivrées jusqu’au septième jour avant la tenue des élections. La carte électorale comprend:
Le numéro de registre de la famille, le prénom et le nom, le nom du père, la date de naissance, le rite et une photo passeport.
A son entrée au bureau de vote, l’électeur est tenu de présenter sa carte électorale pour qu’il soit autorisé à voter après vérification.
Le président du bureau, son greffier et l’un de ses assistants susmentionnés à l’article 42 de la présente loi signent, devant l’électeur, l’enveloppe / les enveloppes de vote, le/les remet à l’électeur selon les procédures électorales en vigueur. L’électeur est tenu d’entrer dans l’isoloir qui garantit la confidentialité de son vote et glisse dans chaque enveloppe un seul bulletin qui comprend les noms des députés qu’il désire élire, les membres du conseil municipal, le mokhtar ou le conseil relatif au mokhtar. Le bulletin ne doit comporter que le nombre des députés à élire. Quand l’électeur est appelé par son nom, il se présente et montre au président du bureau qu’il ne porte que le bulletin / les bulletins de vote. Le président vérifie les bulletins sans le/les toucher, puis autorise l’électeur à le/les déposer dans l’urne. Le président du bureau perce ensuite la carte électorale de l’électeur à l’endroit spécifié et la lui rend.
L’électeur n’a pas le droit de charger un tiers de déposer le bulletin dans l’urne. Cependant, l’électeur atteint d’un handicap qui le rend incapable d’introduire la feuille dans l’enveloppe et de déposer le bulletin dans l’urne a le droit de recourir à l’aide d’un autre électeur qu’il choisit lui-même.
Le président du bureau est tenu de s’assurer que l’électeur respecte littéralement le texte du présent article et qu’il s’isole dans l’isoloir, sinon, il lui sera interdit de voter.
Le vote de l’électeur est confirmé par sa propre signature ou empreinte digitale, ou la signature de l’un des membres du bureau près de son nom sur la liste des électeurs propre à chaque opération électorale.
 
 - Article 50
Chaque bureau de vote dispose d’un isoloir au moins ; cet isoloir ne peut être placé de manière à dissimuler le déroulement des élections.
 
 - Article 51
La liste des électeurs doit être conforme à la liste électorale et comprendre en plus 3 cases, la première consacrée à la signature de l’électeur, la deuxième à celle du  membre du bureau de vote chargé de confirmer le vote, et la troisième aux observations concernant le vote de l’électeur. Les feuilles de cette liste sont attachées et numérotées. Le caïmacam ou son suppléant appose son cachet sur chaque page.
En haut de la page une, le nombre des pages de la liste des électeurs est signalé, certifié, signé et daté par le caïmacam ou son suppléant.
 
 
 - Article 52
L’urne n’a qu’une seule fente destinée à y introduire le bulletin de vote.
Avant de procéder au vote, le président du bureau ouvre l’urne et vérifie qu’elle est vide, puis la referme par deux clés différentes. Le président en garde une clé, son assistant le plus âgé, l’autre. A la fermeture du scrutin, si les deux clés ne sont pas disponibles auprès du président, ce dernier prend toutes les mesures nécessaires pour ouvrir l’urne dans les plus brefs délais.
 
 - Article 53
Le président ne clôt le scrutin que quand les électeurs qui se sont présentés au bureau de vote durant les heures prévues pour le vote auront voté.
 
 - Article 54
Après la clôture du scrutin, l’urne est ouverte, les bulletins décomptés. Si leur nombre ne correspond pas à celui des noms rayés, le procès-verbal en fait mention. Le président ou l’un de ses assistants décachette les enveloppes, une à une, et lit, à haute voix, le nom / les noms inscrit(s) sur le bulletin de vote et ce sous la surveillance des candidats, de leurs délégués, ou des électeurs en l’absence des autres.
Les noms et les voix remportés par chaque candidat sont enregistrés sur le bulletin de dépouillement fait en deux copies, sous la supervision des électeurs, des candidats, ou de leurs délégués. Le président et tous les membres du bureau de vote signent ces bulletins.
Le Ministère de l’Intérieur est tenu d’équiper les bureaux de vote de rétroprojecteurs pour projeter le contenu du bulletin de vote sur un écran et permettre aux membres du bureau et aux délégués des candidats de bien voir les noms inscrits sur les bulletins de vote lors du dépouillement.
 
 - Article 55
Si un bulletin de vote englobe un nombre de candidats qui dépasse celui des députés à élire, les noms des candidats de chaque confession cités en premier sont seulement pris en considération lors du dépouillement des voix.
 
 - Article 56
a- Sont annulés les bulletins qui comprennent des indications, des expressions diffamatoires à l’encontre de candidats ou d’autres personnes, ou déposés dans des enveloppes qui portent de telles marques.
b- Ne sont pas annulés les noms des candidats écrits d’une manière différente de celle en usage, tels les noms étrangers ou composés, s’ils désignent clairement les candidats, particulièrement s’il n’existe pas d’autre candidat dans la circonscription qui porte le même nom ou un nom similaire.
Si un bulletin de vote fait mention de deux noms de candidats similaires et qu’il est impossible de faire la différence, ce bulletin, ainsi que ceux annulés, sera annexé au procès-verbal. Sont annexées aussi au procès-verbal les enveloppes rendues et signées par le président du bureau de vote. Ce dernier est tenu de signaler dans le procès-verbal les raisons qui sont à la base de cette annexe.
 
 - Article 57
A l’issue du dépouillement et de la vérification des voix, le président affiche le résultat provisoire à la porte du bureau de vote et donne à chaque candidat ou délégué de candidat, à sa demande, une copie conforme certifiée dudit résultat.
Une fois les résultats révélés comme indiqué ci dessus, tous les bulletins et enveloppes, sauf ceux à annexer au procès-verbal, sont brûlés.
 
 - Article 58
Lorsque le résultat provisoire du vote est annoncé dans le bureau, le président du bureau rédige un procès-verbal fait en deux copies, dont chaque page est signée par tous les membres du bureau.
Le président du bureau est tenu de mettre dans une enveloppe les listes des électeurs signées par ces derniers, ainsi que les bulletins de vote annulés, les enveloppes y afférentes, le procès-verbal susmentionné et le bulletin de dépouillement. Ces documents ne sont adoptés que par les Commissions d’enregistrement ou toute autre autorité de référence.
Cette enveloppe est cachetée avec de la cire. Le président et le greffier du bureau de vote la transmettent à la Commission d’enregistrement sous haute protection sécuritaire et la remettent au président de la Commission ou à son délégué. Ce dernier l’ouvre ultérieurement en présence des représentants des candidats. Le président et le greffier du bureau sont tenus responsables si l’enveloppe est remise ouverte.
 
 - Article 59
Les Commissions d’enregistrement examinent les procès et les documents, prennent les décisions nécessaires à cet égard et annoncent, aux parties présentes (candidats ou délégués), les chiffres figurant dans chaque procès. Elles se chargent aussi de dépouiller et de décompter les voix de chaque candidat et de transmettre, aux Hautes Commissions dans les circonscriptions électorales, le résultat du dépouillement sous forme d’un procès-verbal et d’un tableau annexé, signés par tous les membres de la Commission.
La Direction Générale du Ministère de l’Intérieur nomme un fonctionnaire qui reçoit au fur et à mesure les enveloppes et les documents de la Commission d’enregistrement après que cette dernière les eut étudiés. Ledit fonctionnaire signe un accusé de réception de l’enveloppe et des documents. Quand la Commission termine la rédaction et la composition du procès-verbal des résultats, ledit fonctionnaire reçoit une copie signée du procès, ainsi que de tableau de résultats annexé, et signe un accusé de réception.
 
 - Article 60 :
Quand la Haute Commission reçoit les procès-verbaux et les tableaux de résultats, elle lit le nombre de voix remportées par chaque candidat, prend en compte les résultats des Commissions d’enregistrement, puis inscrit le résultat final dans la circonscription électorale sur le tableau final, en chiffres et en lettres avec la mention « seulement ». Elle rédige ensuite un procès-verbal que tous ses membres signent ; ils signent également le tableau général des résultats annexé.
Le résultat final de chaque candidat est ensuite annoncé devant les candidats ou leurs délégués. La Haute Commission d’enregistrement remet au mohafez le procès-verbal final et le tableau général des résultats et rédige un document pour établir la remise et la réception desdits procès-verbal et tableau ; document que le mohafez, son suppléant ou l’un des membres de la Haute Commission d’enregistrement désigné par le président, signe.
Le mohafez soumet les résultats, dans le cadre d’un procès-verbal final et d’un tableau général annexé, directement au Ministère de l’Intérieur qui se charge d’annoncer officiellement les résultats des élections et les noms des candidats vainqueurs à travers les médias. Le Ministre de l’Intérieur adresse immédiatement une lettre au président de la Chambre pour l’informer des noms des candidats qui ont remporté les élections et le nombre de voix obtenues par chaque candidat.
En ce qui concerne les élections municipales et des mokhtars, le Ministre de l’Intérieur adresse une lettre au mohafez et au caïmacam pour les informer des noms des candidats vainqueurs. Il informe de même le Ministère des Affaires municipales et rurales des noms des candidats qui ont remporté les élections municipales.
 
 - Article 61
Les conflits et les difficultés survenus lors des élections dans un bureau de vote sont soumis à la décision prise par la Commission prévue par l’article 15 de la présente loi. La Commission note dans son procès-verbal final les décisions prises à cet égard si elle juge cela nécessaire.
 
 - Article 62
Est considéré gagnant aux élections celui qui obtient le plus grand nombre de voix des électeurs dans la circonscription, parmi les candidats d’une même confession, du même caza ou de la même région, dans les limites des sièges consacrés à chaque confession dans ce caza ou cette région, selon le tableau N° 2 annexé à la présente loi.
Au cas où deux candidats sont ex æquo, le candidat le plus âgé remporte les élections.
 
Chapitre 7: Campagne Electorale
- Article 63
La campagne électorale est exempte des droits de timbre.
 
 - Article 64
L’autorité administrative désigne dans chaque ville ou lieu commun des emplacements spécifiques réservés à l’apposition des affiches électorales pour la durée de la période électorale et interdit les enseignes suspendues d’un bout à l’autre de la rue.
Toute affiche ou photo des candidats ne peut être apposée que dans les endroits réservés à cette fin.
 
 - Article 65
Il est défendu à tout fonctionnaire ou employé municipal ainsi qu’aux mokhtars de distribuer des bulletins de vote, écrits ou publications versant dans l’intérêt d’un (ou de plusieurs) candidat(s) ou en sa (leur) défaveur.
 
 - Article 66
La distribution de toute publication ou écrit versant dans l’intérêt d’un (ou de plusieurs) candidat(s) ou en sa (leur) défaveur est interdite le jour des élections. Si une telle contravention survient, les bulletins, publications et écrits sont saisis et le contrevenant sera passible de l’amende maximale visée à l’Article 69 de la présente loi.
 
 - Article 67
Il est interdit aux candidats de receler, à travers leurs représentants, les cartes d’identité, extraits d’Etat civil individuels ou cartes électorales avant les élections ou le jour du vote. Toute contravention de ce genre sera passible de l’amende maximale visée à l’article 69 de la présente loi.
 
 - Article 68
Il est interdit à tous les médias audiovisuels ainsi qu’à la presse écrite, non politiques de faire de la publicité politique électorale tout au long de la durée de la campagne électorale allant de la date de la convocation des organes électoraux jusqu’à la tenue des élections et la publication des résultats finals. Les médias qui ne respectent pas cette disposition sont passibles de fermeture totale par une décision prise par le Tribunal des Imprimés, réuni en chambre de conseil.
Chapitre 8: Sanctions
- Article 69
Toute violation des dispositions de la présente loi non prévue par le code pénal, notamment les Articles 329 à 334, sera passible d’une amende allant de 3 millions à 5 millions de Livres Libanaises.
 
 - Article 70
Tout fonctionnaire qui ne rallie pas, sans raison valable, le bureau de vote où il a été nommé président ou greffier, sera condamné d’un mois de prison ou d’une amende s’élevant à 1 million de Livres Libanaises. Dans ce cas, seuls les rapports médicaux présentés par le comité médical officiel sont pris en considération.
Tout président de bureau de vote ou son greffier manquant à ses obligations et aux dispositions stipulées dans la présente loi, sera condamné à une peine allant de 3 mois à 3 ans de prison ou à une amende allant de 1 à 3 millions de Livres Libanaises.
Dans ce cas, contrairement aux dispositions de l’Article 61 de la loi relative aux fonctionnaires promulguée par le décret-loi N° 112/59 en date du 12/6/1959, un procès est intenté à titre personnel par le candidat auprès du parquet ou conformément à la demande du procureur général ou du président de la Commission d’enregistrement compétente. Cette poursuite n’est pas soumise à l’approbation de la Direction de laquelle relève ce fonctionnaire.
Chapitre 9: Dispositions diverses
- Article 71
Vu la situation exceptionnelle de certaines régions du Sud et pour le tour de scrutin qui aura lieu après la publication de la présente loi, y compris les élections partielles qui se tiendraient lors de ce tour, la première et deuxième circonscriptions électorales du Sud prévues à l’Article 2 de la présente loi forment une seule circonscription et les élections y prendront place sur la base de ce principe.
 
 - Article 72
En attendant la finalisation de la carte électorale unifiée servant aux élections parlementaires, municipales et des mokhtars, sera adoptée dans les opérations électorales qui auront lieu après la publication de la présente loi, la carte électorale réservée aux élections municipales et des mokhtars émise par le Ministère de l’Intérieur- la Direction Générale de l’Etat Civil.
 
 - Article 73
L’application des dispositions de la présente loi sera détaillée dans des décrets pris au Conseil des Ministres sur proposition du Ministre de l’Intérieur.
 
 - Article 74
Est annulé tout texte s’opposant aux dispositions de la présente loi ou contraire à sa teneur, notamment la loi du 26 avril 1960 et ses amendements, et les articles 1,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18 et 19 de la loi N° 665 du 29/12/1997 ainsi que les dispositions exécutives dérogatoires de la loi N° 75 du 27/9/1975.
 
 - Article 75
La présente loi entre en vigueur dès sa publication au journal officiel.
Séance de Ratification du Projet de Loi Electorale Parlementaire
Résumé de la séance plénière le mercredi 22/12/1999:
Le Parlement a ratifié la loi électorale parlementaire, avec une majorité de 81 voix. 17 députés s’y sont opposés, quatre se sont abstenus de voter.
Les députés qui s’y opposaient étaient :
Rafic Hariri, Najah Wakim, Ahmed Fatfat, Mesbah El Ahdab, Khaled Daher, Hussein Yatim, Adnan Araqji, Khaled Saab, Hagop Demerdjian, Salim Diab, Yaghya Gergian, Bchara Merhej, Bahaeddine Itani, Nadim Salem, Tammam Salam, Nassib Lahoud, Camille Ziadé.
Quatre députés se sont abstenus de voter :
Le Président Hussein El Husseini, Nayla Moawada, Mahmoud Awad et Boutros Harb.
Le Parlement avait tenu sa séance plénière en deux temps, le matin et le soir. Le Président Berry a inauguré la séance matinale à 10 heures 52 minutes, en présence du Président du Conseil, Dr Salim El Hoss, et le reste des membres du gouvernement. 100 députés y étaient aussi présents.
Les noms des députés dont l’absence est justifiée ont été lus :
Habib Hakim, Wajih El Baarini, Issam Fares, Ahmad Habbous, Pierre Daccache, Gibran Taouq, Saleh El Kheir.
 
Les questions à l’ordre du jour :
Dans le cadre de l’ordre du jour, 18 députés ont pris la parole et exposé les demandes relatives à la vie quotidienne et aux revendications des employés des municipalités qui ont manifesté devant le Parlement et les Offices des Eaux pour condamner l’odieux massacre qu’Israël a commis dans la localité d’Arabsalim et appeler le gouvernement à réagir à cet égard.
Le député Boutros Harb a pris la parole :
Il ne fait aucun doute que l’attitude syrienne à l’égard des négociations et l’attachement de la Syrie à la concomitance des volets libano-syriens garantissent au Liban une position de force dans le cadre de ses négociations avec Israël.
Cependant, il ne faut pas que la Syrie assume à elle seule la responsabilité des négociations. Il incombe au gouvernement libanais d’affirmer son rôle, d’intensifier ses contacts et de valoriser ses amitiés et ses relations de par le monde afin de soutenir la position du Liban dans le processus des négociations, ce qui permet au Liban d’éviter tout projet de paix qui ne lui garantit ni ses droits ni ses intérêts.
Il a aussi mis en garde contre un complot d’implantation, qui nous pousse à craindre que la paix se fasse aux dépens du Liban, des Accords de Taëf et de l’unité et de l’avenir du Liban.
Il a appelé le gouvernement à mettre en place un plan pour lutter contre une telle conspiration si dangereuse, pour que le Liban ne paye pas cher le prix de la paix, comme il a déjà payé le prix de la guerre. Dans le cadre des questions portées à l’ordre du jour, j’appelle le Parlement ou ses commissions spécialisées de tenir, avant qu’il ne soit trop tard, une séance urgente afin d’étudier ce sujet si dangereux.
Le député Robert Ghanem a pris la relève à son tour et appelé le gouvernement à garder le Parlement au courant du déroulement des négociations.
Le Président Berry a répondu: Nous débattrons de cette question dans le cadre de la loi électorale. Nous sommes toujours à l’ordre du jour.
Le Président de la Commission des Affaires Etrangères Ali Khalil a pour sa part condamné l'ignoble massacre perpétré par Israël à Arabsalim, qui a blessé des enfants de la localité. Il a exhorté le gouvernement à ne pas se contenter de dénoncer un tel acte auprès du Comité des Accords d’Avril, mais de déposer une plainte auprès du Conseil de Sécurité des Nations Unies, pour mettre l’opinion publique internationale courant de l’ignominie d’un tel massacre.
Il a souligné l’importance de régler les infractions foncières et d’accélérer la mise en application de la loi sur les contraventions de construction dans laquelle le Ministère des Finances et le Département de l’Urbanisme sont appelés à trancher.
Le député Zaher El Khatib a considéré que la simple reprise des négociations au point où elles s’étaient arrêtées représentait une victoire pour la Syrie et soulignait l’importance de la concomitance des volets. Il a de même appelé à ne pas nous départir de notre résistance dont l’ennemi israélien tente de nous priver.
Il a aussi appelé à traiter avec équité les ingénieurs qui seront désignés, les employés des municipalités, les employés des Offices des Eaux au Sud et à Tripoli et les militaires à la retraite des années 1994 et 1995.
Le député Ibrahim Bayan a de son côté fait la lumière sur le chômage et appelé à régler ce problème social. Il a interrogé le gouvernement sur les mesures mises en place pour protéger les habitants des villages et des régions rurales en hiver. Il l’a de même exhorté à poursuivre l’étude du dossier sur la réforme administrative, saluant les efforts de la résistance et de ses héros.
Le député Talal El Merabi a condamné le massacre israélien contre des enfants à Arabsalim. Il a de même salué la position du Ministre syrien des Affaires Etrangères, Farouq Charaa, à l’égard des négociations, insistant sur l’importance de la concomitance des volets libano-syrien.
Le député Nazih Mansour a pour sa part appelé le gouvernement à libérer la localité de Aïta El Chaab, soumise, depuis longtemps, au blocus israélien. Il l’a de même exhorté à verser, aux agriculteurs du Sud, des indemnités pour leur compenser les pertes encourues en raison des agressions israéliennes.
Le députés Khaled Daher a appelé le gouvernement à examiner les problèmes sociaux et à accorder à certains salariés et travailleurs leurs droits.
Le député Mesbah El Ahdab a déclaré : « Le peuple s’attendait à ce que le gouvernement applique les slogans qu’il a tant scandés. Où en est-il ? »
Le député Najah Wakim a souligné que la situation sociale prévalente était particulièrement étouffante. Le taux des jeunes qui quittent le pays augmente d’année en année. Quelle est la politique économique et financière du gouvernement ? Où en est-elle ?
Le député Ammar Moussaoui a estimé que le retour à la paix ne se ferait pas de sitôt. Il a appelé à faire face à l’avenir, une étape qui s’avère difficile et périlleuse.
Il a déclaré à cet égard : « Nous comptons sur la résistance qui, elle seule est capable de garantir la restitution des territoires occupés. »
Le député Jamil Chammas a considéré que la concomitance des volets libano-syriens a contribué à pousser Israël à reprendre les négociations.
Le député Abdel Latif El Zein a soulevé la question de l’implantation et affirmé le droit des Palestiniens au retour, un droit qui nous protège nous aussi. Il s’est demandé : « L’odieux massacre commis par Israël contre Arabsalim est-il un signe de paix ? »
Le député Abdallah Kassir s’est demandé : « L’incident d’Arabsalim est-il un exemple du règlement auquel nous aspirons? » Il a de même évoqué les questions des biens-fonds au Sud. Il a indiqué que certaines régions du Sud, notamment à Tyr, avaient besoin d’une politique d’urbanisme et a appelé le gouvernement à régler ce problème.
Le député Mahmoud Awad a souhaité la libération du Liban de l’occupation israélienne en l’an 2000, saluant le rôle de la résistance et de l’armée libanaise. Il a de même fait la lumière sur l’importance de la concomitance des volets et a dénoncé le massacre israélien contre Arabsalim.
Le député Nayla Moawad a, à son tour, condamné le massacre d'Arabsalim commis par Israël et appelé à une condamnation générale d’un tel acte, particulièrement de la part du gouvernement.
Le député Fares Boueiz a qualifié cette étape de cruciale et estimé que la reprise des négociations représentait une victoire libano-syrienne.
Il a déclaré à cet égard : Nous luttons fermement pour récupérer nos terres. Le gouvernement est pour sa part tenu à mettre en place une vision claire à ce sujet et à respecter les constantes sur lesquelles il s’est toujours basé.
Il a de même exposé le problème des réfugiés palestiniens et appelé le Ministre des Affaires Etrangères a effectué une tournée dans les Etats concernés, en commençant par Damas, afin de soulever ce problème. Le Liban a pour sa part décidé, à l’unanimité, de refuser leur implantation.
Le Président Rafic Hariri a interrogé le gouvernement sur l’exemption du service militaire dont les juges bénéficiaient en vertu d’un décret promulgué par l’ancien gouvernement.
Le Parlement a ratifié après amendement un projet de loi anticipé (bis) non porté à l’ordre du jour qui concerne les tarifs d’exploitation des lignes de transmission et de réception prévus dans la Loi No 531 en date du 24/7/1996, en vertu d’un décret du Conseil des Ministres, basé sur la proposition des Ministres des Finances, de l’Information, de la Poste et des Télécommunications.
Le projet de loi visant à amender les dispositions de la loi électorale parlementaire a été soumis au débat. De nombreux députés ont discuté des normes adoptées et des divisions administratives et ont longuement débattu durant les deux étapes de la séance, le matin et le soir. D’aucuns ont affirmé que le projet ne répondait pas aux ambitions des citoyens, alors que d’autres ont jugé que l’on ne pouvait pas trouver de meilleur à l’ombre des tiraillements politiques prévalents, particulièrement les multiples échéances au niveau régional.
Les députés ont soulevé la question de la réduction de l’âge de vote à 18 ans. Le Président Berry a assuré que cette question ferait l’objet d’une attention particulière, d’autant plus qu’une telle proposition a été soumise à la Commission de l’Administration et de la Justice.
Le Président Hoss a ensuite pris la parole :
Nous avons écouté avec attention les observations des députés et nous les en remercions. Ce projet n’est pas idéal, nous le savons bien. Mais sachez que nous travaillons dans des conditions particulières et qu’il est impossible de réaliser toutes nos attentes. Il a de même ajouté : « Le gouvernement a formé une commission ministérielle pour élaborer un projet de loi électoral et a appelé toutes les parties à soumettre des projets à cet égard. Ces projets ont fait l’objet d’une importance et d’une attention particulière. Le débat au sein du gouvernement a été long et varié : opter pour une seule circonscription électorale, garder les mohafazats, opter pour de petites circonscriptions. Il a enfin été décidé d’adopter des circonscriptions moyennes. Trois propositions de loi avaient appelé à adopter les circonscriptions moyennes. Le projet que le Parlement a commencé à discuter n’est pas celui soumis par le gouvernement, mais celui amendé par la Commission de l’Administration et de la Justice, celui que nous débattons maintenant. Le gouvernement était représenté par la Commission. Il est de notre droit de débattre du projet amendé au Parlement. Je voudrais rassurer ceux qui ont insisté sur la nécessité de promulguer une loi pour contrôler les dépenses électorales et organiser les campagnes de propagande électorale et de médiatisation. En effet, nous espérons soumettre prochainement un projet de loi à cet égard. Nous soutenons la réduction de l’âge de vote à 18 ans. Le gouvernement pour sa part étudie cette question avec soin.
Les articles ont été lus et votés. Le projet de loi sur les élections parlementaires a été ratifié avec une majorité de 81 voix. 17 s’y sont opposés, 4 s’y sont abstenus.
Le procès de la séance a été lu et approuvé. Le Président Berri a levé la séance à 9h 50mn. 
